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EDITO 

 

      Chères Thilloises, chers Thillois, l’été arrive-t-enfin et les beaux jours avec. Ce mois-ci la rédaction 

de votre gazette vous informe de la constitution des différentes commissions, l’état du budget de la 

commune, et des brèves de la vie communale mais pour commencer nous vous laissons découvrir le 

petit agenda des manifestations prévues pour l’instant, dont la liste n’est pas exhaustive. N’oubliez 

pas de profiter de la grâce des derniers jours de Juillet tout en respectant ceux qui vous entourent… 

 

    Frédéric MULLER 

 

Agenda des manifestations 2014 

Dimanche 13 Juillet 
A la salle des fêtes, 19h apéritif et café offert, stand pour les petits et 
les grands (pêche à la ligne, chamboule tout, …) Ecran pour la finale 
du mondial et défilé de lampion à la tombée de la nuit.  

Dimanche 27 Juillet Foire à tout (organisée par le comité des fêtes)  

Jeudi 07 Août 
Retrouvez les bibliothécaires devant la mairie entre 14h00 et 16h30 
pour un rendez-vous convivial et chaleureux en plein-air. (voir 
détails plus loin) 

 
septembre 
 
Samedi 11 Octobre 

 
Réunion publique (dont la date sera communiquée ultérieurement) 
 
Loto organisé (par le comité des fêtes) 

Vendredi 31 Octobre. 
Tournée du village par les enfants pour Halloween (encadré par les 
parents)  

Mardi 11 Novembre 
Anniversaire des 100 ans de la grande guerre. (Pour les volontaires, 
un atelier citoyen pour la réfection du monument aux morts est à 
prévoir courant juillet/Août) 

Samedi 15 Novembre 
Concert caritatif de Gospel dans l’église au profit de la restauration 
du clocher. Venez nombreux… 

Dimanche 23 Novembre  Repas des anciens (organisé par le CCAS) 

 

   

 

La   Thilloise 
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Les commissions communales 

1. Commission des travaux – bâtiments communaux – salle des fêtes – cimetière 
Madame Assunta LESUEUR, Monsieur Antoine CLOUET, Madame Annick TIERCE, Monsieur 
Sylvère HATEGEKIMANA, Monsieur Frédéric MULLER, Monsieur Alain MARAND. 

2. Commission Information – culture et cérémonies 
Monsieur Frédéric MULLER, Madame Sylvie PREVOST, Madame Dominique ARGENTEL, 
Monsieur Alain MARAND, Madame Assunta LESUEUR, Monsieur Guillaume MACHADO, 
Monsieur Antoine CLOUET, Madame Annick TIERCE. 

3. Commission appel d’offres 

Président : Monsieur Frédéric MULLER. 
Titulaires : Madame Annick TIERCE, Monsieur Gérard BOULANGER, Monsieur Sylvère 
HATEGEKIMANA. 
Suppléants : Monsieur Florian MAGDALOU, Monsieur Alain MARAND, Monsieur Guillaume 
MACHADO. 

4. Commission voiries et espaces verts 

Monsieur Guillaume MACHADO, Madame Annick TIERCE, Madame Dominique ARGENTEL. 

5. Commission des finances 

Monsieur Antoine CLOUET, Monsieur Frédéric MULLER, Monsieur Alain MARAND, Monsieur 
Sylvère HATEGEKIMANA, Monsieur Florian MAGDALOU, Madame Annick TIERCE. 

6. Commission communale urbanisme (Plan Local d’Urbanisme) 

Madame Sylvie PREVOST, Madame Annick TIERCE, Monsieur Guillaume MACHADO, 
Monsieur Frédéric MULLER, Monsieur Gérard BOULANGER. 

7. Centre communal d’action sociale (C.C.A.S) 

Monsieur Frédéric MULLER, Madame Assunta LESUEUR, Madame Annick TIERCE, Monsieur 
Guillaume MACHADO,  Monsieur Antoine CLOUET. 
Madame Elisabeth GOUAULT, Monsieur Leonel DU ARTE DA COSTA, Monsieur Didier 
GEERAERT, Monsieur Sylvain THOREL. 

8. Centre communal des impôts direct (C.C.I.D) : il s’agit de vérifier que les nouveaux 
aménagements réalisés sur la commune et portés à la connaissance du FISC sont corrects 

- A ce jour la liste des 24 personnes à présenter à la préfecture est toujours 
incomplète. 

9. Commission liste électorale : il s’agit de la mise à jour annuelle de la liste des électeurs 

(Déménagement, décès…) 

Monsieur Frédéric MULLER, Madame Linda BATAILLE, Monsieur Bertrand LOOBUYCK 

 

BUDGET 

Après plusieurs remaniements de présentation, nous ne sommes toujours pas en mesure de vous 

informer de la situation financière de notre commune. En effet, suite à des légèretés de gestion de 

l’équipe précédente sur les travaux lancés sur la ruelle Taupin et des achats sans vergogne dont 

l’opprobre retombe aujourd’hui sur la nouvelle équipe du conseil municipal, sachez que nous 

mettons tout en œuvre avec les partenaires et intervenants extérieurs pour parvenir à un équilibre 

correct. Les démarches engagées sont semées d’embuches mais restent encourageantes… 

Cependant, la situation est grave et la préfecture nous a mis dans les mains de la cour des comptes. 

Beaucoup de chapitres, cette année, ont été revus à la baisse voire volontairement mis à zéro. Le 

fleurissement de la ville ou encore, le subventionnement des associations sont de bons exemples. 
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Il nous semble important de souligner que les élus ont proposé de renoncer à une partie de leurs 

indemnités légales pour financer le logiciel de gestion communale, dont la mise à jour est obligatoire 

en vue de la dématérialisation des documents administratifs. 

Malgré les difficultés financières actuelles de la commune (budget en déséquilibre), le Conseil 

municipal avait décidé de ne pas augmenter les impôts, mais le rapport de la cour des comptes 

risque de nous y contraindre. 

Pour finir et si vous avez le souhait de prendre connaissance de l’héritage qui est désormais le nôtre, 

une réunion publique vous sera proposée courant septembre à la salle des fêtes pour vous présenter 

les chiffres clefs 2013/2014 et vous expliquer de vive voix les difficultés qui furent les nôtres ces 

dernières semaines. 

 

Bibliothe que mobile 

Si les enfants et leur famille sont toujours friands des histoires qui leur sont lues, il y en aura pour 

tous les goûts : les adolescents pourront apprécier une animation leur permettant de se retrouver et 

d’établir un dialogue avec des adultes et  les personnes âgées plus ou moins isolées y verront le 

moyen d’échanger avec les habitants du village, … 

Au programme : des albums, des contes, des BD, De très grands livres pour lire à plusieurs, de très 

petits pour lire tout seul, Des livres de photos, de cuisine, de voyage pour les adultes, Des mangas, 

des magazines, des livres-jeux pour lire dans son coin et puis le tapis à histoires pour raconter à tous !  

Cet après-midi festif se terminera par un  goûter à partager offert par la municipalité. 

 

Site Internet 

Le nouveau site Internet du village est en cours 

de réalisation.  

Pour l’instant, quelques informations pratiques 

sont visibles.  

D’autres fonctionnalités vont arriver bientôt, et 

si vous avez des demandes particulières ou des 

idées n’hésitez pas à nous les  transmettre.

Voici l’adresse à taper pour vous connecter : 

http://mairie-du-thil-en-vexin.e-monsite.com/ 

 

 

 

Vie de la commune 

L’équipe municipale, a été profondément émue par la 

soudaineté du décès de M. Lefrancois. Et dans cette 

douloureuse épreuve, nous tenions à faire part de nos 

sincères condoléances à toute la famille. 
 

 

http://mairie-du-thil-en-vexin.e-monsite.com/
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Nous remercions chaleureusement M. et Mme Pouilly 

Marc qui ont offert 80 plants de fleurs pour 

l’embellissement de la commune, la famille Picache pour 

le fleurissement de l’entrée du village sur la rue du 

moulin ainsi que Mme Delay pour le monument aux 

morts.  

Tous à vos arrosoirs … 

 

 

Bienvenue au petit Antoine Germain Romeuf 

qui prématurément a fait la joie de ses parents le 26 Mai 

dernier ainsi que le petit Raphaël Besse qui nous a 

rejoints cette semaine… 

 

Rappel d’interdictions

Réglementation du brûlage des végétaux 

Le brûlage des végétaux est interdit : 

- du 1er Mars au 30 septembre,  

- tous les dimanches et jours fériés, 

- par les jours de vents défavorables ou vents forts. 

L’incinération de tout déchet autre que végétal (ordures ménagères, pneumatiques, déchets 

d’emballages…) est formellement interdite en tout temps et en tout lieu. 

Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois. 

Nous vous rappelons que le dépôt de ces déchets est gratuit à la déchèterie d’Etrépagny. 

 

 

Rappel pratique

La bibliothèque vous invite à découvrir son nouvel espace de plus de 160 m2 à partir du 1er juillet. 

Installée dans l’ancienne chapelle du couvent des Dominicaines (rue Maison de Vatimesnil à 

Etrépagny),  celle-ci vous accueille tout l’été ! L’entrée est libre et l’inscription gratuite. 

Horaires d’été : le mardi de 14h00 à 18h30. Le mercredi de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 

Le vendredi de 14h00 à 17h30. Le samedi de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 

(sauf les 12 et 26 juillet et 16 août) 

 


